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Informations sur les tarifs 
(Tarifs TTC, sur 31 jours pour le tarif mensuel)	

1er Tarif Hébergement  
	 Tarifs par jour 	 Tarifs par mois 	
Résident de plus de 60 ans 	
Statut "Payant" à compter du 1er Mars 2026 	 94,43 €	 2 927,33 €	

Correspond au coût des prestations d’administration, d’accueil hôtelier dont 
l’entretien du linge personnel, de restauration, d’animation et vie sociale. Ce 
tarif est applicable à réception de l’arrêté tarifaire émis par le département. 	

	
2ème Tarifs Dépendance  
	 Tarifs par jour 	 Tarifs par mois 	
Gir 5-6 (Dépendance la plus faible)  	 5,78 €	 179,18 €	
Gir 3-4 	 13,59 €	 421,29 €	
Gir 1-2 	 21,42 €	 664,02 €	
Correspond aux dépenses liées à la prise en charge spécifique de la 
perte d’autonomie du résidant. Ce tarif est applicable à réception de 
l’arrêté tarifaire émis par le département. 	

 
Tarifs mensuels sans aide  
	
Si votre niveau de dépendance est :  	 	 Tarifs 	
Gir 5-6 (Dépendance la plus faible) 	 2 927,33 € + 179,18 €	 3 106,51 €	
Gir 3-4 	 2 927,33 € + 421,29 €	 3 348,62 €	
Gir 1-2 	 2 927,33 € + 664,02 €	 3 591,35 €	
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Informations sur les tarifs 
(Tarifs TTC, sur 31 jours pour le tarif mensuel)	

1er Tarif Hébergement  
	 Tarifs par jour 	 Tarifs par mois 	
Résident de plus de 60 ans 	
Statut "ASH" à compter du 1er Mars 2026 	 59,29 €	 1 837,99 €	

Correspond au coût des prestations d’administration, d’accueil hôtelier dont 
l’entretien du linge personnel, de restauration, d’animation et vie sociale. Ce 
tarif est applicable à réception de l’arrêté tarifaire émis par le département. 	

2ème Tarifs Dépendance   
	 Tarifs par jour 	 Tarifs Mensuel 	
Gir 5-6 (Dépendance la plus faible)  	 5,78 €	 179,18 €	
Gir 3-4 	 13,59 €	 421,29 €	
Gir 1-2 	 21,42 €	 664,02 €	
Correspond aux dépenses liées à la prise en charge spécifique de la 
perte d’autonomie du résidant. Ce tarif est applicable à réception de 
l’arrêté tarifaire émis par le département. 	

 
Tarifs mensuels sans aide  
	
Si votre niveau de dépendance est :  	 	 Tarifs Mensuel	
Gir 5-6 (Dépendance la plus faible) 	 1 837,99 € + 179,18 €	 2 017,17 €	
Gir 3-4 	 1 837,99 € + 421,29 €	 2 259,28 €	
Gir 1-2 	 1 837,99 € + 664,02 €	 2 502,01 €	
 
 
 
 
 
 
 
 


